DECHETS

FICHE 3


LES DECHETS D’EMBALLAGES

1. Généralités

On entend par " emballage " tout objet, quelle que soit la nature des matériaux dont il est constitué, destiné à contenir et à protéger des marchandises, à permettre leur manutention et leur acheminement du producteur au consommateur ou à l'utilisateur, et à assurer leur présentation (décret du 20 juillet 1998). 

On distingue 2 catégories de déchets d’emballages :

· Les déchets d’emballages ménagers 

· Les déchets d’emballages industriels et commerciaux
Pour ces deux catégories, le décret du 20 juillet 1998, en application de la directive européenne de décembre 1994 prend en compte les exigences liées à l'environnement dans la conception et la fabrication des emballages. Il définit la notion d'emballage et impose au fabricant de l'emballage les exigences techniques à respecter tant du point de vue de la fabrication et de la composition du produit (minimisation du poids et du volume de l'emballage, minimisation de l'utilisation des substances dangereuses et des métaux lourds) que de sa réutilisation et de sa valorisation. Tous les emballages mis sur le marché en France depuis le 1er janvier 2000 doivent être conformes à ces exigences.

D'autre part, conformément à la directive européenne sur les emballages, un décret impose que 50 et 65% en poids de l'ensemble de ces déchets soient valorisés au 30 juin 2001. Au sein de cet objectif global, entre 25 et 45% de l'ensemble des matériaux d'emballages entrant dans les déchets d'emballages seront recyclés, avec un minimum de 15% pour chaque matériau.

2. Le cas des déchets d’emballages ménagers

Face au volume que constitue les emballages dans nos poubelles, le législateur à instaurer un mécanisme par lequel, depuis le 1er janvier 1993, tout producteur, importateur, ou responsable de la première mise sur le marché de produits emballés, consommés ou utilisés par les ménages, est tenu de contribuer ou de pouvoir à la valorisation de ses déchets d’emballages.

Le producteur / importateur / conditionneur peut soit pourvoir lui-même à l’élimination des déchets d’emballages, soit recourir aux services d’un organisme ou d’une entreprise agréée.

Il a 3 possibilités pour répondre à l’obligation légale de valorisation des emballages usagés :

· La consigne à vocation de réemploi ou de récupération

· La collecte et l’élimination individuelle par l’industriel (ex : CYCLAMED)

· La contribution financière à un organisme agréé qui contribue à la valorisation des déchets d’emballages.

2 sociétés privées « Adelphe » et « Eco-Emballages » sont agréés.

En adhérant au système, l’entreprise paye une contribution à l’unité / volume ou à la quantité de matériaux et le fait savoir en affichant le logo « point vert ».

3. Les déchets d’emballages industriels et commerciaux (DEIC)

L’élimination des déchets résultant de l’abandon des emballages d’un produit à tous les stades de la fabrication ou de la commercialisation, autres que celui de la consommation ou de l’utilisation par les ménages, est réglementée par les articles R 543-66 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement  (décret dit « emballages » du 13 juillet 1994).

Ce décret fait peser la responsabilité de la valorisation sur celui qui abandonne les emballages.

C’est seulement lorsqu’ils sont destinés à l’abandon, notamment parce que hors d’usage, qu’ils doivent être considérés comme déchets.

Devient détenteur de l ‘emballage celui qui créé le déchet en séparant l’emballage du produit qu’il accompagnait afin d’utiliser, de reconditionner ou de vendre le dit produit à titre professionnel.

Le détenteur final de l’emballage a une obligation concrète :

Ne pas mélanger les emballages usagés avec d’autres déchets de son activité qui ne peuvent être valorisés selon la ou les mêmes voies, ne pas brûler à l’air libre.

Le détenteur final a aussi la responsabilité légale de la valorisation, c’est pourquoi il doit obligatoirement passer des contrats avec des entreprises agréées pour la valorisation des déchets d’emballages.

A noter :

Les emballages de vente groupés  ou de transport doivent satisfaire à des exigences portant sur leur caractère réutilisable ou valorisable.

Si l’emballage réutilisable doit pouvoir supporter plusieurs trajets, il doit également être valorisable.

La présence de métaux lourds soit être limitée et une déclaration de conformité aux exigences du décret du 20 juillet 1998, ainsi qu’une documentation technique peuvent être demandée par les services de contrôle, non seulement au fabricant de l’emballage, mais aussi au responsable de sa mise sur le marché.



Procédures et obligations concernant les déchets d'emballage


dont les détenteurs ne sont pas les ménages


Articles R 543-66 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement





Obligation de "non mélange" et de valorisation





Refusés par le service communal de collecte et traitement des OM





Acceptés par le service communal de collecte et traitement des OM conforme





Déchets d'emballages industriels et commerciaux





Quantité produite INFÉRIEURE à 1100 litres par semaine 


(seuil indicatif)





Détenteur initial





Quantité produite SUPÉRIEURE à 1100 litres par semaine 


(seuil indicatif)





Pas d'obligation de valorisation pour le détenteur





Obligation de mise à disposition des informations relatives aux déchets d'emballages industriels et commerciaux (pouvoir justifier des filières utilisées)





Valorisation par une installation externe agréé par Préfecture (déchets confiés par contrat)





Déchets confiés, par contrat, à un intermédiaire de transport, négoce, courtage (déclaré en Préfecture)





Valorisation interne (obligation d'agrément préfectoral pour le détenteur)
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